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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-45336

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 25-45336

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-37174

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grand Port Maritime De La ReunionNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

78940185800012N° National d'identification : 
Le PortVille : 

97821Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation des locaux du Service Bord A Quai (S.B.A.Q.)Intitulé du marché : 
45300000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Réhabilitation de locaux du S.B.A.Q. Réaménagement des anciens Description succincte du marché : 

vestiaires pour les adapter aux PMR, récupération de modules préfabriqués pour un usage au rez-de-
chaussée, de vestiaires, de sanitaires, de douches et de bureaux, construction d'un étage sur mesure à 
usage de bureaux, le tout desservi et reliant les locaux existants par des coursives en lattes de bois. 
Ces prestations comprennent: Gros oeuvre / Charpente / Modulaire / Menuiserie / Plomberie / Clim / 
VMC / Electricité

Valeur technique : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 05/05/2025 à 12h00, lire 21/05
/2025 à 12h00

22/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-45336
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-45336
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